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Examen des propositions présentées par la Sous-oommission pour 
la lutte contre les pratiques discximinatoirec et is protection 
des minorités (Doc. S/CIM .~4/68) " 

Première partie. 2ème paragraphe. Propositions diverses 
concernant l'éducation 

1. Programme d'éducation. 

la PRESIDENTE fait romaïquer que la décision de la Sous-

commission a pris la forme d'une requête adressée au Conseil éco

nomique et social et demande aux délégués si la Commission est 

disposée à appuyer cette requête. 

12. BOGOMOLOV (U.E.S.S.) déclare que le texte n'indique pas 

clairement aai est chargé de la réalisation de c^ programme d'édu

cation qui s'étend au monde entier, à qui il est destiné, à quelle 

date et ou il doit être mis en oeuvre. Ces propositions semblent 

partir de l'idée que 1'UNESCO sjra chargé de leur application, 

alors que certains "Etats membres ne participent pas aux travaux 

do cette organisation. 

la PRESIDENCE estime que o'ost là une interprétation erronée 

du texte qui contient simplement une requête adressée au Secré

taire général l'invitant à procéder à une étude dos questions 

relatives à l'éducation dyns les domaines de la lutte contre les 



B/CJS.4/SH.44 
Page 3 

mesures discriminatoires et de la protection des minorités et 

do présenter un rapport a ce suj^t. Le texte ne dit pas qu'il 

appartient à l'L̂ ILSCO de prendre l'initiative d'un tel programme, 

mais simplement qu'elle pourra y collaborer dans une certaine 

mesure. La Présidente no voit rien a objecter à c^tte décision. 

La décision de la Sous-commission est alors mise aux 

voix et adoptée par 8 voix sans opposition, avec 5 abstentions. 

2. Comité d'éducation. 

La PRESIDENTS demande aux délégués si la Commission est 

disposée à adopter la recommandation de la Sous-commission 

demandant la création d'un Comité. Dans l'affirmative les mots 

"Commission des Droits de l'Homme" remplaceraient les mots 

"La Sous-commission" dans le twxte de la décision de la Sous-

commission. 

M. BOGrOMOLOV (U.S.S.S.) se déclare opposé a cette propo

sition. 11 existe déjà un grand nombre de comités divers et 

la création d'un comité de plus est à la fois prématuréeot 

inutile tant qu'une solution n'aura pas été trouvée au pro

blème général des droits de l'homme. 21. Bogomolov n'estime pas 

justifiée la création d'an comité chargé de propager l'éducation 

démocratique dans le monde entier. Un grand .nombre d'Etats n'y 

seraient pas représentés parce que, bien que membres .de la Com

mission des Droits de l'Homme, Ils ne font pas-partie de 

i'UNESCO. La Commission des Droits de 1*Homme pourra s'occuper 

de ce problème ultérieurement avec l'aide d'experts en matière 

â'éducation. 
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M. WU (Chine) déclare que si le Comité projeté doit être com

posé de personnalités jouissant d'une autorité mondiale, il n'y a 

pas de raison qu'il ne comprenne que des membres de l'UNESCO. L'ob* 

jeotion soulevée par le représentant de l'Union soviétique ne semble 

donc pas fondée. Les conclusions de ce Comité ne présenteraient en 

aucune manière un caractère d^ooliçation, au contraire, ses travaux 

seraient consacrés à une étude théorique de l'éducation. 

La PRESIDENTS met aux voix l'adoption de la décision de la 

Sous-Commission, considérée corme une recommandation de la Commis

sion. 

Cette recommandation est odoptée V>I~T 7 s;oix contre 4, avec 3 

abstentions. 

3eue Paragraphe» Insertion dcns les traitésjie paixde_clauses rela-

tives à la protection des Mnorités. 

La PRESIDENTE déclare qu'au cas où il serait approuvé, le texte 

de la requête de la Sous-Commission pourrait être adopté en tant que 

requête de la Connission, à condition d'y remplacer les mots "Sous-

Commission"' par: "Connission des droits de l'homme." 

M. DEHOUSSE (Belgique) désire présenter un amendement» Il es

time que la partie du texte ainsi conçue "tout traité de paix non 

encore ratifié" est à la fois incorrecte du point de vue juridique 

et du point de vue politique. Les divers traités de paix signés à 

Paris l'année dernière ont déjà été ratifiés et sont en vigueur. Il 

cite les traités avec l'Italie, la Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie 

et la Finlande. Ces traités assurent des garanties aux libertés 

fondamentales, mais n'en contiDnneit aucune en ce qui concerne les 

droits des minorités. Il est maintenant trop tard pour réparer cette 

omission, nais il existe trois autres traités non encore ratifiés 

dans lesquels il faut espérer que des dispositions à cet effet 
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pourront être prévues. M. Dehousse propose que les mots "non encore 

ratifies" soient renplacés par les mots ''non encore conclus". 

M. CASSIN (France) estime que l'opinion publique ne compren

drait pas pourquoi la protection des droits de l'homme ne serait 

pas prévue dans le projet de déclaration. Il propose que le texte 

soit ainsi rédigé: "pour protéger les droits de l'homme et les 

droits des ninorités." 

Le Colonel HODGSON (Australie) estime que toute cette propo

sition devrait être abandonnée. Une clause destinée à "protéger 

les droits de lthonne et les libertés fondamentales a été comprise 

dans les cinq traités de paix déjà.ratifiés." S'il y a lieu de 

faire une déclaration, le délégué de l'Australie préfère que cette 

formule soit reprise,, Il ne considère cependant pas une telle décla

ration comme nécessaire. La rédaction des trois traités qui restent 

à ratifier est maintenant terminée et ces garanties ont déjà été 

prévues. Le délégué de l'Australie ne propose pas la supprye*'.*.cn 

de ce paragraphe en tant que motion, mais il votera contre la pro

position» 

La PRESIDENTE net alors aux voix le texte suivant proposé 

par les représentants de la Belgique et de la France: "La Commission 

des Droits de l'Homme déclare que dans tous les traités de paix non 

encore conclus, il convient de prévoir, dans tous les cas où cela 

sera nécessaire, une clause particulière visant à protéger les 

droits de l'homme et les droits des minorités.'• 

Ce texte est adopté par 7 voix contre 1 et 5 abstentions. 



B/GN.4/SR.44 
Page 6 

Suatriène^Paragraghe, Dejiande d'avis consultatif à la Cour inter-

Sâ5i2£âi§ .A?. ..Justice concernant Aâ«£3i£YiYJ;il2®._§ê_£ê£tiiî -.i£aitis 

M., DEHOUSSE (Belgique) déclare appuyer cette proposition, à 

la fois pour une raison d'ordre général et pour une raison parti

culière = Tout d'abord, déclare-t-il, si l'on souhaite préserver la 

notion de justice internationale dans la situation actuelle du mon

de, il'est temps de donner à la Cour internationale de Justice une 

oeuvre à accomplir- Cette Cour, qui existe depuis deux ans, n'a 

encore eu à traiter que deux affairess celle de Corfou et la de

mande d!avis consultatif qui lui a été soumise par la dernière 

Assemblée générale. Il est nécessaire de se servir de cet orga

nisme pour sauver son prestige. Quant à la raison particulière, 

elle a trait au problème des minorités anciennes tel qu'il s'est 

posé à la Société des Nations. Il importe de savoir ce que. sont 

devenus ces traités qui ont été ratifiés sous l'égide de la Société, 

Il y a tout lieu de présumer que oes traités, du point de vue théo

rique, sont encore en vigueur, mais que dans la pratique ils sont 

tombés en désuétude, puisque l'organisme chargé de veiller à leur 

exécution-n'existe plus. Il est très important de recueillir une 

opinion autorisée au sujet de la survivance de ces traités. Cette 

question est d'ailleurs d'intérêt général, puisqu'elle concerne 

toute la technique de la conclusion des traités et de leur arrivée 

à expiration. 

M. B0G0M0LOV (U.R.S.S.) déclare que, sans se prononcer 

contre ces propositions, il tient à présenter une suggestion. 
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Il propose que la demande d'avis consultatif soit faite au 

Département juridique de l'Organisation des Notions Unies et 

non à la Cour internationale de Justice. Il ne se range pas 

à l'opinion du représentant de la Belgique, selon lequel 

l'autorité de le C<.-ur internationale de Justice serait accrue 

du fait de cette demande. Rien ne justifie la décision de de

mander à cet Onanisme une opinion d'ensemble au su jot de la 

validité des traités de minorités. C'est là le rôle du dé

partement juridique des Notions Unies. M. BuDomolov rappelle 

aux délégués que l'Assemblée générale a insisté sur l'intérêt 

qui s'atteche à utiliser pleinement les services du Seuêtariat 

et que c'est là le cas de le faire. Il présente cette sugges

tion à titre d'amendement. 

Le Présidente met aux voix l'amendement du représentant 

du délégué soviétique, qui est rejeté par 7 voix contre 5, 

avec deux abstentions. 

Le p r é s i d e n t e met a l o r s aux voix l ' a d o p t i o n du pa rag raphe 

sous l a forme recommandée par l e r e p r é s e n t a n t de l a Belgique : 

c e t t e motion e s t adop tée par 8 voix c o n t r e 3 , uveo 3 a b s t e n 

t i o n s * 

DEUXIEME PARTIE 

D é c i s i o n s concernant l a Sous-oommissign. 

P_remier pa rag raphe - Mandat de l a S us-Commission. 

La PRESIDENTE ost ime que l a m e i l l e u r e façon de p rocéde r 

c o n s i s t e r a i t à demander à l a Sous-commission d ' i n d i q u e r l e s 

m o d i f i c a t i o n s q u ' e l l e v o u d r a i t v o i r a p p o r t e r à son Mandat» 

M» >.fU (Chine) approuve c e t t e i d é e . I l d é c l a r e que s i l a 

Commission à l ' i n t e n t i o n de p rocéde r à un nouve l examen de c e t t e 
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quest ion, i l sera nécessa i re de l a renvoyer à un sous-comité; 

i l es t maintenant t rop t a rd pour l e f a i r e . La so lu t ion propo

sée par la Prés idente e s t la mei l leure et ce t t e question pour

r a i t ê t r e r e p r i s e l o r s de l a prochaine session de l a Commis

s ion . 

M, DEHOUSSE (Belgique) estime que l ' o n crée a i n s i un 

cerc le v ic ieux. Le t ex te du document porte que la Sous-commis

sion inv i t e la Commission à préc i se r son mandat, or l ' o n s e 

propose à présent de poser une question à l a Sous-commission, 

L~ PRESIDENTE f « i t observer q u ' i l n ' y a r i e n d'anormal 

à ce qu'une Sous-commission propose des modif icat ions à son 

propre mandat. 

M. CA3SIN (France) sout ient l ' adop t ion de la proposi t ion 

de l a Chine e t ajoute que l e S e c r é t a r i a t devra i t par a i l l e u r s , 

ê t r e i nv i t é à procéder à une étude pré l imina i re de la question 

af in qu'un document puisse ê t r e soumis aux rep résen tan t s avant 

la prochaine se s s ion . 

M. *#U (Chine) r e t i r e sa propos i t ion en ra i son du f a i t que 

la prochaine sess ion de la Commission doi t avoir l i e u en mai, 

avant la prochaine session de la Sous-commission, I l propose 

ensu i te que 1'examen de l 'ensemble de c e t t e question so i t r e 

mis à la prochaine sess ion . 

La PRESIDENTE demande à la Commission s ' i l ne conviendrait 

pas d ' i n v i t e r le Prés ident de l a Sous-oommission à p résen te r 

c e r t a i n e s suggestions qu'examinerait la Commission l o r s de sa 

prochaine sesc ion . I l s e r a i t bon, d i t - e l l ô , gue la Commission 

dispose de c e t t e documentation. 
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M* HUMPHREY (Directeur de la Division des Droits de l'Homme) 

declare que r i e n ne s'oppose à ce que la Commission adresse 

une l e t t r e au Président de la Sous-commission. La d i f f i c u l t é 

provient de l ' i n c e r t i t u d e de la Sous-commission en ce qui con

cerne l e s p a r t i e s de son mandat qu ' e l l e voudrai t voir p r é c i s é e s , 

M. Humphrey estime que la Commission préférera sans doute r e 

mettre l'ozamcn de ce t t e question jusqu 'à sa prochaine session 

pour que l 'ensemble du problème de la p ro tec t ion des minor i tés 

a i t le temps de prendre forme. 

La PRESIDENTE met aux voix la propos i t ion du délégué de 

la Chine, demandant que l e nouvel examen du mandat de la sous-

commission s o i t remis à la prochaine sess ion de la Commission* 

Cette proposi t ion es t adoptée par 12 voix contre zéro , 

avec 3 abs t en t i ons . 

Deuxième paragraphe - Communications en matière do discr imina

t ion et de minor i t é s . 

La PRESIDENTE déclare que le rapport du Comité spéc ia l 

des communications, déjà approuvé par la Commission, a dûment 

tenu compte des observations présentées par la Sous-commission 

à ce s u j e t . 

Troisième paragraphe - Communication de la Fédérat ion démocra

t ique des Femmes. 

Le PRESIDENTE indique qu'une décis ion a déjà é té p r i se 

sur le fond de ce paragraphe. 
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Quatrième para, raphe - Mesures d- app l ica t ion concernant la 

prevention des discr iminat ions et la p ro tec t ion dos minor i tés . 

LF PRESIDENTE déclare qu'aucune décision n ' e s t néces

sa i r e à ce sujet puisque in Commission a déjà adopté par 

11 voix contre 4 le paragraphe qui f igure sous ce t i t r e à la 

page 10 du document 3/CN.4/68. 

Cinquième paragraphe - Convocation de la prochain^ session de 

le Sous-commission. 

La PRESIDENTE déclare que s i ces propos i t ions sont 

adoptées, un tex te approprié , qui f igure au b~s de la page 12 

du document E/CN.4/68 pourra ê t r e u t i l i s é . 

M. IIALIK (Liban) estime q u ' i l s e r a i t préférable d ' ad res 

ser la requête au Conseil économique et soc i -1 et de donner 

au tex te 1? forme suivante : " d ' i n v i t e r le Conseil économique 

et soc ia l à prendre des d i spos i t ions nécessa i res avec l e Se

c r é t a i r e général on vue de la convocetion de la Sous-commission." 

Le Colonel HODGSON (Austra l ie) se prononce contre ce t t e 

p ropos i t ion . Si la Commission ne peut ê t r e plus préc ise dans 

la déf in i t ion de la t^che à confier à ces exper t s , le colonel 

Hodgson n ' _ p e r ç o i t pas l e bien-fondé d'une recommandation vague 

comme c e l l e - l à . 

M, W (Chine) f a i t observer que la Commission, dans ses 

Groupes de t r a v a i l de la Déclaration e t des Mesures d 'Applica

t i on , a adopté un nombre assez important de propos i t ions éma

nent de la Sous-commission. 

L~ PRESIDENTE met aux voix le t ex te amendé par l e r ep ré 

sentant du Liban, qui ost adopté p~r 8 voix contre 2, avec 

4 abs t en t i ons . 
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TROISIEME PARTIE 

Pro,iet de déclaration des droits. 

lu,. PRESIDENTE déclare que cette partie du document 

n'appelle aucun commentaire. 

QUATRIEME PARTIE 

Terminologle concernant la non-discrimination et la 
protection des minorités. 

Premier J?ĵ rag_r §jo be_. 

Lu. PRESIDENTE déclare qu'il suffira à la Commission de 

prendre note de ce paragraphe, qui constitue une définition. 

Deuxième paragraphe. 

Ai» DEH0US3E (Belgique) tient à répéter les observations 

faites par le délégué de la Belgique à la Sous-commission. Dans la 

définition des minorités que fournit ce paragraphe, il se trouve 

une phrase ainsi conçue : "La protection s'applique également aux 

individus appartenant à ce groupe et désirant la même protection". 

Jusqu'à présent, on a toujours considéré que la protection des 

minorités s'appliquait aux citoyens d'un Etat dont ils font partie. 

Cette définition comprend aussi les étrangers. Selon M. Dt'LoL<ss? . 

il serait donc dangereux d1adopter ce texte. 

lux PRESIDENTE estime qu'il avait simplement été décidé 

que le texte du document entier serait renvoyé aux Etats Membres 

pour observations. 

M. BOGOkOLOV (URSS) propose l'ajournement de cette 

question jusqu'à la prochaine session de la Commission, qui 

examinera le projet de Déclaration-



M, GAG3IN (France) appuie la proposition de lTUnion so

viétique* Par ailleurs 51 tient à faire pbserver au délégué de 

la Belgique que le sens des mots en question est précisé par 

une phrase ultérieure ainsi conçue: "Ses membres doivent égale

ment être des ressortissants de cet Etat"» Cependant, le délé

gué de la France se déclare d'accord avec le fond des remarques 

du représentant de lrUnion soviétique» 

¥.. DEH0US3E (Belgique) accepte les propositions de l'Union 

soviétique et de la France-, Il demande cependant que ses obser

vations ainsi que celles de son collègue au sein de la Sous-

commission soient enregistrées dans les comptes rendus des 

séances du groupe de travail et de la Commission, et dans le 

Rapport de la Commission. Il persiste à croire que la rédac

tion de ce paragraphe est ambiguë, et il ne peut G'engager vis-

à-vis de ce texte» 

LA PRESIDENTE uoo aux voix la proposition de l'Union 

soviétique demandant que l'examen de ce paragraphe soit ajourné 

jusqu'à la réunion de la troisième session de la Commission» 

Cette proposition est adoptée à 1*unanimité. 

Rapport de la Sous-commission de la liberté de l'information 
et de la presse 

LA PRESIDENTE, se référant au Rapport de la Sous-

oommission de la liberté de l'information et de la presse 

(document E/441) fait observer que le Conseil économique et 

social a déjà approuvé ce Rapport et qu'il ne reste plus qu'à 

examiner le projet de Résolution présenté par le délégué de la 

République des Philippines (document E/CN..4/54). 

En tant que représentante des Etats-Unis d'Amérique, la 

Présidente appuie cette Résolution. Elle déclare que la 

Conférence de la liberté de lvinformation a été convoquée pour 

le 23 mars 1948 et durera un mois. 
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Il est possible que la Conférence souhaite confier certaines 

tâches à la Soub-co^uiodion de la liberté de l'information et 

de la presse. Selon la Présidente, ce serait une procédure 

judicieuse que de prolonger d'une année l'existence de la Sous-

commission, à dater du 28 mars 1948. Au cas où son existence ne 

serait pas prolongée, la Commission devrait non seulement 

examiner ce problème lors de sa troisième session, mais aussi 

élire ses membres à une époque où ils seraient très occupés 

par les travaux relatifs à la Déclaration et à la Convention. 

La Présidente ajourte que si l'existence de la Sous-

ogyimission de la liberté de l'information était prolongée d'une 

année, elle coïnciderait avec celle de la Sous-commission pour 

la lutte contre les pratiques discriminatoires et pour la 

protection des minorités. 

Le Col. HODGSON (Australie) après avoir appuyé la Résolu

tion présentée par la déléguée des Etats-Unis, ajoute que la 

Conférbnce pourrait décider soit de créer un organisme qui lui 

soit propre, soit de charger la Sous-cormdssion existante de 

l'application de ces décisions. Il propose également que la 

Commission s'en remette à sa propre Sous-commission du soin de 

l'aider à rédiger les articles de la Déclaration et de la 

Convention, relatifs à la liberté de l'information.. En consé

quence, le délégué de l'Australie estime que la Sous-comnisaion 

devrait poursuivre ses travaux en se fixant le même but qu'à 

l'origine/ à savoir d'accomplir toutes les tâches qui lui sont 

attribuées soit par la Conférence, soit par la Commission» 

LA PRESIDENTE met aux voix la Résolution du représentant 

des Philippines qui est adoptée par 11 voix contre 0, et 3 

abstentions. 
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Questionnaire provisoire du Conseil de Tutelle. 

La PRESIDENTE attire alors l'attention de la Commission 

sur le questionnaire provisoire du Conseil de Tutelle, ainsi 

que sur la proposition des Etats-Unis rjlative à ce question

naire, (document E/CN.4/55) 

M. BOCrOi'OLOT (U.R.S.S,) propos^ que chaque délégué soit 

autorisé à soumettre une liste de questions supplémentaires à 

inclure dans le questionnaire provisoire. Cette proposition est 

acceptée. 

iî. CASSIJJ (France) appuie la proposition des Etats-Unis. 

la PRESIDENTE met aux voix cette? proposition qui est 

adoptée par 10 voix contre zéro et 4 abstentions. 

Programme des travaux 

La PRESIDENTS, parlant des travaux futurs de la Commission, 

déclare que sa tâche principale est la préparation du texte dé

finitif de la Charte internationale des Droits de l'Homme. Elle 

n'estime pas nécessaire que la Commission prenne une décision 

en ce qui concerne les affaires dont elle traitera ultérieurement. 

3/1. CASSIS (France) proposa que la Commission examine lors 

de sa prochaine session le rapport du Secrétaire général sur 

l'établissement de groupes d'information et de comités locaux 

des droits de l'homme, (document E/CN.4/28) 

Cette proposition est acceptée. 

Le Col. HODGSON (Australie) demande à quelle date le 

rapport de la Commission sera communiqué aux gouverne ants 

pour observations, et si une date-limite a été fixée pour 

l'envoi des réponses des gouvernements. 
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»i. KOvIPiRLY (Directeur do 13 Lxvision dus droits do 

l'iiouue) declare quo le Secrétariat s^ propos, do communiquer 

aux gouvcrn^Lents les docavunts on question au nom du Secré

taire général, des quo possible, c'est-à-dire vers la première 

s emails do janvior, 11 fait reirsraaer que la Commission n'a 

adopt: aucune resolution fixant uno date-limite pour 1* envoi dos 

r'ponses dos gouvernements. Il estime qu'une telle décision Se

rait opportun^ „t propose oue la date soit fixée d« fa\,on i, 

donner ^u Secrétariat lu temps de collationner les réponds 

avant la réunion au Comité de rédaction, qui doit a\70ir lieu 

le 3 '^i 1948. 

L^ PRESIDENTE déclare qu'a son avis il ost bit.n évident 

que les gouvernements doivent envoyer leurs réponses av ,nt la 

iéunion du Comité de rédaction c'ost-à-dire avant le lor mai 19-18. 

II. DEHOUSEJI: (Belgique) estime que les gouvernements de

vraient ôtre invités à soumettre leurs observations au Secré

tariat avant le 3 avril; il convient d'éviter que le Comité 

de rédaction soit accablé d'observations lorsqu'il s'jfforcera 

de rédiger i.s projets du déclaration et de Convention. 

Il ne juge pas suffisant l'intervalle d. 14 jours prévu 

entre la réunion du Comité d- rédaction et celle du la Co,ruia-

sion; il propose que la Commission âerr.ando au Coinsvsil écono

mique ot social de prolonger cet intervalle d'une semaine. 

M. Eu -IPHBLY (Directeur de la Division d«s droits de 

1!nomme) fait remarquer qu'il appartient au Conseil éounoiLinue 

<;t social d'arrêter ©n dernier ressort le pro^rimoao des travaux. 



Il souligne également que la Division des Droits de l'Homme 

doit prêter son concours aux. travaux de la Conférence de la 

liberté de l'information et qu'elle se trouverait dans l'im

possibilité de rentrer à Lalce Success avant le 3 mai. Il renvoie 

aussi les membres de la Commission au règlement qui prévoit 

un intervalle de six semaines pour la remise"des rapports de la 

Commission au Conseil économique et social; M« Humphrey indique 

qu'il sera nécessaire de demander au Conseil économique et 

social drautoriser une exception à ce règlement» 

LÀ PBESIDJSNTE estime quo le Canote de rédaction ne doit 

pas essayer de donner une forme définitive aux documents en 

question, car ceci impliquerait que la Coiriaiscion referait 

ensuite le même travail- Selon la Présidente} la tâche du 

Comité de rédaction est de réunir des observations, de décider 

du choix de celles qui devront et pourront être incorporées 

au texte}et de décider de l'ordre des articles, afin que le plan 

de travail de la Commission soit défini aussi clairement que 

possible. C'est la raison même pour laquelle elle a insisté sur 

le délai nécessaire à la Commission pour examiner les détails 

du projet. 

M. MALIK (Liban) reconnaît qu'il importe de fixer une 

date-limite pour la reaise des réponses des gouvernements. 

M. DEHOUSSE (Belgiquo) présente la résolution suivante: 

La Commission des Droits de l'Homme, 

tenant compte de la nécessité pour le Comité de rédaction 

d'être pleinement informé des réponses des gouvernements 

avant le 3 mai 1948, 

1) prie le Secrétariat d'envoyer aux gouvernements le 

rapport général et les trois rapports dans la première 

semaine de janvier; 



2) invite le Secrétariat à fixer au 3 avril la date-limite 

av-uu'j .Laquelle les réponses des gouvernements seront com

muniquées aux membres de la Commission; 

5) recommande au Conseil économique et social, d'accorder 

une semaine de plus au Comité de rédaction pour lui per

mettre d'accomplir son important travail et de fixer en 

conséquence au 24 mai 1948 la 3ème session de la Commission 

prévue pour le 17 ; 

4) prie le Conseil économique et social de déroger (in 

English "to-waive") à sa résolution du 21 mars 1947 con

cernant la date de présentation du rapport de la 3ème ses

sion. 

Lord LUKESTON (Royaume-Uni) demande si les réponses des 

gouvernements seront communiquées aux membres de la Commission 

des Droits de l'Homme, Il estime que les réponses des gouver

nements devraient leur être communiquées à mesure qu'elles 

arriveront afin que les membres puissent les étudier suffisamment. 

La PRESIDENTE demande au représentant de la Belgique de 

joindre à sa résolution un paragraphe à cet effet» 

M4 CASSIN (France) propose de garder la date primitive

ment prévue, pour la session, soit le 17 mai. 

M* DEHOUSSE (Belgique) propose que sa résolution soit mise 

aux voix paragraphe par paragraphe* 

Le paragraphe 1 de la résolution de la Belgique est adopté 

par 12 voix contre zéro, aveo 2 abstentions* 

Le paragraphe 2 do la résolution de la Belgique, sous la 

forme que lui a donnée l'amendement du représentant du Royaume-

Uni, est adopté par 10 voix contre zéro, avec 5 abstentions, 

Le paragraphe 3 de- la résolution de la Belgique est adopté 

par 5 voix contre 5 avec 3 abstentions. 

L» paragraphe 4 de la résolution de la Belgique est adopté 

par 11 voix contre zéro, a^ec 3 abstentions* 
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lxamen_du rapport du Rapporteur (document E/CN.4/77) 

M. IJkLIK (Liban) Rapporteur, présente son rapport. 

Il rappelle aux représentants que ce rapport est encore à 

l'ét-t de projet et qu'en consequence des corrections pourront lui 

être 'laacrtécs; des amende lent s rendus nécesâaires par les déci

sions orises après le mise au point du projet de rapport seront 

é̂ elo'i-nt apportés au texte, k. kalik fait observer qu'à la page 

il scia necess ire d'ajouter la date de la fin de la session et de 

notifier le titre du chapitre IV qui deviendra: "Pacte intematiez 

des Droits de l'Homme", et le titre ue l'annexe B qui deviendra: 

"Projets d'article d'un Pacte international des Droits de l'Home," 

A. la p i£*e 2, paragraphe 1, il y aura lieu de mentionner le nombre 

de séances tenues et la date de la fin de la session. En ce qui 

concerne l" liste des membres donnée au paragraphe 2, M. iVialik in

dique qu'il <* été nécessaire d'y faire figurer le non de cert-iins 

nombres en tant que suppléants, en rcison du fait que le Conseil 

économique et social n'a pas encore confirmé leur nomination en tac 

que délégués. Il demande aux délégués de bien vouloir lui remettre 

•nar écrit toutes les corrections à apporter aux noms, aux titres. 

i. 1. page 3, paragraphes 3 et 4, figure la liste d«s délégués 

des institutions spécialisées et dos organis îtions non gouverner» 

taies des catégories A et B qui ont assisté à la session. Dans ce 

cas lussi, le Rapporteur demande :.ux représentants de lui remettre 

par écrit toutes corrections utiles. 

Le paragraphe 5 de la page 4 explique, à l'intention du Con

seil économique et social, pourquoi la session a commencé avec un 

jour do retard. Le Rapporteur devra encore compléter le paragraph 

6 et indiquer le nombre exact do séances auxquelles chaque délégué 

a assisté, ̂ u Paragraphe 7 le Rapporteur souligne qu'il y a lieu 

d'insérer los mots "diverses séances de" après le mot "assiste". 



Le Rapporteur déclare que le paragraphe 13 n'wst plus iléces-> 

saire, la procédure qui y est définie ayant été formellement 

adoptée par la Commission en son Règlement intérieura II est donc 

convenu de le supprimer. M, Malik rappelle aux délégués la résolu

tion de la Belgique, relative à la reconduction des travaux de la 

Commission, résolution adoptée au cours de la séance, et il indique 

qu'elle sera insérée à la place du paragraphe 14. 

La PRESIDENTE annonce, qu'en l'absence de toute observation, 

la Commission adopte l'introduction du Rapport avec les additions 

et les amendements indiqués. 

Le RAPPORTEUR attire ensuite 1Tattention de la Commission sur 

le chapitre II du Rapport, qui reproduit les décisions de la Commis

sion au sujet du plan de travail à suivre. 

M* BOGOMOLOV (URSS) propose que les mots "par un vote à lf 

majorité" soient insérés après les mots "a décidé" dans les para-* 

graphes 15 et 16. 

Le RAPPORTEUR fait remarquer que les résultats du vote ont 

été enregistrés dans le compte xendUn Cependant il se déclare 

disposé à accepter la proposition de l'Union soviétique» La Com« 

mission décide de faire figurer dans le Rapport le chiffre de 

la majorité à laquelle les décisions ont été prises. 

Le rapporteur propose l'adoption du nouveau texte suivant 

en remplacement du paragraphe 18, page 7 : 

"Deux titres ont été fréquemment employés, pour les documents 

en préparation, Déclaration et Convention. Cette dernière était 

destinée à être ratifiée par les gouvernements lorsqu'ils auraient 

adhéré, et ncn seulement à être discutés et adoptée par 

l'Assemblée générale. La question s'est posée de savoir si 

l'expression "Charte des droits" (Bill of Rights) ne devait 

s'appliquer qu'à la Convention ou aux deux documents mis ensemble. 



Au cours de sa réance de nuit du 15 décembre 1947, la Commission 

a décidé : 

a) d'employer lfexpression "Charte internationale des droits 

de l'homme" (international Bill of Human Rights) ou en 

résumé "Charte des droits" (Bill of Rights), pour désigner 

l'ensemble des documents en préparation : 

b) de désigner sous le ne m de "Déclaration" les articles qui 

figurent à l'Annexe A du présent Rappoft ; 

c) dTappeler la Convention des Droits de l'Homme reproduite 

à 1:Annexe 3, "Pacte des Droits ùe l'Homme"; et 

d) de désigner les propositions qui figurent à l'Annexe C 

sous le nom de "mesures d'application"que ces mesures fassent 

ultimement partie de la Convention ou qu'elles n'en fassent 

pas partie". 

M. DEHOUSSE (Belgique) propose que les mots "à titre de recom

mandation" soient insérés' à la ligne 5 après les mots "Assemblée 

générale" et que le mot "actuels" soit inséré avant le mot "gouver

nements", 

M, CASSIN (France) s'oppose à l'addition des mots 'v,à titre de 

recommandation" sous prétexte que cette addition reviendrait à 

préjuger les décisions futures de l'Assemblée générale„ Il estime 

qu'il serait plus prudent de garder le texte original. 

M. DEHOUSSE (Belgique) estime que sa proposition est conforme 

à la Charte selon laquelle, déclare-t-il, l'Assemblée générale a 

seulement le pouvoir de faire des recommandations. 

M. CASSIN (France) fait observer que l'Assemblée générale a 

effectivement le pouvoir de prendre des décisions, par exemple, en 

ce qui concerne le budget. Il souligne de nouveau la nécessité de 

conserver le texte original parce que> selon lui, l'addition des 

mots proposée constituerait une déformation des faits. Il est 
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est un d r o i t qui s 'appl ique à tout individu et qui ne s a u r a i t ê t r e 

conféré par une recommandation de l'Assemblée générale» 

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement belge au paragraphe 

18» Cet amendement es t repoussé par 5 voix contre 3 avec 5 abs ten

t i o n s . 

Le RAPPORTEUR f a i t observer que l es mots "La Déclara t ion , la 

Convention et l e s Mesures d ' app l i ca t ion" devraient ê t r e insé rés 

à l a f in de l ' a l i n é a a) du paragraphe 18 e t q u ' i l conviendrait de 

remplacer l e s mots "des deux documents" par "de l a Déclarat ion et 

de l a Convention" à l a l igne 1 du paragraphe 19. 

Au paragraphe 20, l e s mots "avant l a c lô tu re de l a sess lcn" 

devraient ê t r e insé rés dans l e t ex te aprcs l e s mots " le d ro i t "* 

M. VTCTORIGa (Uruguay) f a i t remarquer que d iverses propos i t ions 

q u ' i l a f a i t e s au cours de l a d iscuss ion e t qui ont é té r e j e t é e s , 

ne f igurent pas au r a p p o r t . I l c ro i t savoir que ces va r i an te s de 

texte devraient f igure r à l 'annexe .* e t demande pourquoi e l l e s ont 

été omises. 

Le RAPPORTEUR rappe l l e au représentant de l 'Uruguay que l e s 

remarques de tous l e s délégués ont é t é résumées et f iguren t aux 

compte-rendus. I l r e g r e t t e que l e s observat ions du représen tan t 

de l 'Uruguay ne f iguren t pas dans l e p ro je t de rapport mais, é t an t 

donné que leur tox te l u i a été fourni en .espagnol, i l do i t donc 

at tendre leur t r a d u c t i o n . I l déclare que l e s observat ions f igureront 

au rapport en temps voulu* 

La PRESIDENTE se range à l ' op in ion du rapporteur en ce qui con

cerne l a nécess i t é où i l se trouve de recevoir l e t e x t e é c r i t des 
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observat ions . E l l e demande à l a Commission de l ' a u t o r i s e r à joindre 

à l a f in da l a Déclarat ion et à t i t r e de commentaire, l a version 

do le- Déclarat ion proposée par l e s Etats-Unis e t f igurant au docu, 

ment E/CN.4/36* 

Les délégués n 'ayant p lus d ' au t r e s observat ions à présenter, 

l a Prés idente déclare que l e Chapitre I I , avec l e s addi t ions et 

l e s Modifications déjà indiquées , es t accepté . 

Lecture es t donnée ensui te du Chapitre I I I "Déclarat ion inter

na t iona le des Droi ts de l'Homme" et du Chapitre 17 "Charte (L in 

Covenant) i n t e rna t i ona l e des Droi ts ce l'Horaire". Ces deux chapitres 

spsit adoptés . 

Le RAPPORTEUR donne l e c tu r e du Chapitre V "La Question des 

mesures d ' app l ica t ion"* 

M. B0G0M0L0V (URSS) t i e n t à rappeler au rappor teur du Groupe 

de t r a v a i l des mesures d ' a p p l i c a t i o n que l e représentant de l'Union 

sovié t ique au se in du groupe de t r a v a i l a demandé que sr- déclara

t i o n au sujet d'un Tribunal i n t e rna t iona l s o i t reprodui te dans le 

r a p p o r t . 

Le RAPPORTEUR propose que c e t t e déc la ra t ion so i t j o in t e au 

rapport du groupe de t r a v a i l (Document E/CEf,4.53) sous l a forme 

d 'un corrigendum. 

I l e s t décidé que l a déc la ra t ion s e r a i t j o i n t e au rapport sous 

l a forme d'un corrigendum e t l e Chapitre V e s t adopté. 

Le RAPPORTEUR donne l e c tu r e du Chapitre VI "Communications" 

e t du supplément au Chapitre VI qui f igure au document E/CN«4/77/&3d.l» 
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Sur la proposition de M* WU (Chine) il est décidé que la liste 

ues uembres du Comité spécial serait insérée dans la première 

phrase du paragraphe 28» 

Le Chapitre VI est adopté. 

Le RAPPORTEUR donne lecture du Chapitre VII "Liberté de l'Infor

mation et de la Presse". Il déclare que le paragraphe 30 sera 

remplacé par la rcsoluision pro posée par le représentant de la 

République des Philippines et adoptée au cours de la séance 

(E/ON.4/54). 0e paragraphe commencera donc par les mots "La Com

mission a adopté la résolution suivante"» La résolution dont le 

texte figure au paragraphe 3A sera modifiée et complétée. 

Le Chapitre VII est adopté. 

La séance est levée à 39 h.15. 


